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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 07 novembre 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 31 octobre 2024, s'est réuni
à l'hôtel de Ville de Besançon
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de M. Abdel GHEZALI, 1° Adjoint

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume
BAILLY, Mme Anne BENEDETTO (à compter de la question n° 2), M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO (à
compter de la question n° 2), Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE (à compter de la question n° 2),
Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 4), M. Sébastien COU DRY (à
compter de la question n° 4), M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine
DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA (à compter de la question n° 2), Mme Marie
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER (à
compter de la question n° 4), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie
HALLER, M. Jean-Emmanuel LAFARGE (à compter de la question n° 2), Mme Marie
LAMBERT (à compter de la question n° 19), M. Aurélien LAROPPE (à compter de la
question n 2), Mme Myriam LEMERCIER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR (à compter de la
question n° 2 et jusqu'à la question n° 6 incluse), Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI
(à compter de la question n° 2), Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT,
M. Yannick POUJET (à compter de la question n° 2), M. Anthony POULIN, Mme Karima
ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n° 4),
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO (jusqu'à la question n° 3
incluse), Mme Claude VARET, Mme Sylvie WANLIN (à compter de la question n° 2),
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF

Mme Christine WERTHE

Mme Annaïck CHAUVET, Mme Sadia GHARET, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien
HUGUET, M. Christophe LIME, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Françoise PRESSE,
Mme Anne VIGNOT

Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM (jusqu'à la question ° 1 incluse), M. François
BOUSSO à Mme Valérie HALLER (jusqu'à la question n° 1 incluse), Mme Annaïck
CHAUVET à M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Julie CHETTOUH à Mme Frédérique
BAEHR (jusqu'à la question n° 3 incluse), M. Sébastien COU DRY à Mme Carine MICHEL
(jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme Nadia GARNIER à M. Anthony POULIN (jusqu'à la
question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine WERTHE, M. Damien
HUGUET à M. Nathan SOURISSEAU, Mme Marie LAMBERT à M. Guillaume BAILLY
(jusqu'à la question n° 18 incluse), M. Christophe LIME à M. Gilles SPICHER, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR à M. Yannick POUJET (à compter de la question n° 7), M. Saïd
MECHAI à M. Ludovic FAGAUT (jusqu'à la question n° 1 incluse), Mme Marie-Thérèse
MICHEL à M. Aurélien LAROPPE, Mme Françoise PRESSE à Mme Lorine GAGLIOLO,
Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la question n° 3 incluse), M. André
TERZO à Mme Aline CHASSAGNE (à compter de la question n° 4), Mme Anne VIGNOT
à M. Abdel GHEZALI, Mme Sylvie WANLIN à M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question
n° 1 incluse)

OBJET: 39 - Société d'Economie Mixte Sedia - Prise de participation dans la Société Civile de
Construction Vente SCCV DU COLLEGE
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39
Société d'Economie Mixte Sedia - Prise de participation dans la Société Civile

de Construction Vente SCCV DU COLLEGE

Rapporteur: M. Abdel GHEZALI, Adjoint

Commission n°1
Date

24/10/2024
Avis

Favorable unanime

Résumé:
Dans le respect des dispositions réglementaires, la SEM Sedia sollicite ses actionnaires publics pour
obtenir leur autorisation expresse en vue de son entrée au capital de la société SCCV DU COLLEGE,
dédiée à un projet d'aménagement d'appartements et de locaux d'activité en centre-ville de la
Commune de Morteau.
La SCCV DU COLLEGE est actuellement détenue par SMCI EDITEUR IMMOBILIER et SMCI
Groupe. Sedia et la Banque Populaire se porteraient acquéreurs de la totalité des titres de SMCI
Groupe et pour partie de ceux de SMCI EDITEUR IMMOBILIER, afin de détenir 1/3 du capital chacun.

1 - Contexte

La société SMCI EDITEUR IMMOBILIER est en phase de développement d'un nouveau projet en
centre-ville sur la commune de MORTEAU. Dans ce but et pour des raisons calendaires, elle a d'ores
et déjà constitué une SCCV (Société Civile de Construction Vente) avec la société SMCI Groupe.
Parallèlement, la SMCI EDITEUR Immobilier a sollicité la SEM Sedia et la Banque Populaire pour
devenir partenaires du projet.

La récente loi 3DS a renforcé le contrôle des collectivités actionnaires des Sociétés d'Economie Mixte
et des Sociétés Publiques Locales, et en particulier sur le régime des filiales (CGCT Art L1524-5): A
peine de nullité, toute prise de participation directe d'une société d'économie mixte locale dans le
capital d'une autre société fait préalablement l'objet d'un accord exprès des collectivités territoriales et
de leurs groupements actionnaires disposant d'un siège au conseil d'administration.

La Ville de Besançon détient 8,06 % du capital de la SEM Sedia et dispose à ce titre d'un siège en
conseil d'administration. Mme ETEVENARD est la représentante désignée par la Ville dans les
instances de Sedia. En respect de la loi 3DS, La Ville de Besançon est donc sollicité pour autoriser la
prise de participation de la SEM Sedia dans la SCCV dédiée au projet de centre-ville sur la commune
de MORTEAU, par le rachat de parts des sociétés SMCI Groupe et SMCI EDITEUR IMMOBILIER.

Il - Caractéristiques du projet et de la filiale

Le projet se situe rue du Collège, à Morteau, et porte sur environ 1 502 m? de surface foncière
destinés à la création de 30 logements, 2 locaux d'activités et 53 stationnements.

La société est une Société Civile de Construction Vente dont les principales caractéristiques sont les
suivantes (cf. projet de statuts en annexe).

La société est créée pour une durée de 99 ans ;
La SCCV est dénommée SCCV DU COLLEGE ;
L'objet social porte sur l'acquisition par voie d'achat ou d'apports de tous immeubles et la
construction sur ceux-ci de tous biens de toutes destinations, la vente en totalité ou par lots de
ces biens, à terme, en état futur d'achèvement ou après achèvement ;
Le capital de la société, d'une valeur de 1 000 €, sera divisé en 100 parts, réparties ainsi :
33% pour Sedia, 33% pour la Banque Populaire et 34 % pour SMCI EDITEUR IMMOBILIER.
Par ailleurs, des apports financiers pourront être réalisés par les actionnaires sous forme
d'avance en comptes courant d'associés ;
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La gouvernance sera collégiale, et une co-gérance sera partagée entre un représentant de
Sedia et un représentant de SMCI EDITEUR IMMOBILIER. Le Directeur Général de Sedia, M.
BLETTON, est pressenti pour occuper ce poste. Les décisions majeures seront prises à
l'unanimité par décisions des Associés ou à la majorité en Assemblée Générale;
Le représentant de Sedia à l'assemblée générale de la SCCV pourra être M. LEROUX, vice
Président de Sedia ;
Le siège social est fixé au 25 rue Proudhon à Besançon (siège de SMCI EDITEUR
IMMOBILIER).

L'administration générale de la SCCV sera confiée à Sedia.

Le conseil d'administration de Sedia du 30 avril 2024 a approuvé l'intérêt du projet pour Sedia et
autorisé son Président à solliciter les collectivités actionnaires.

Ill - Positionnement de la Ville de Besançon

En tant qu'actionnaire de Sedia, la Ville doit mesurer l'intérêt et les risques pris par la SEM, dont le
capital est majoritairement public, en s'engageant dans la filiale.
En tant que SEM, Sedia peut intervenir pour son propre compte, dans le respect des règles de la
commande publique.
Ce projet s'intègre dans les pistes de diversification d'activité inscrites au plan stratégique élaboré
par les administrateurs de Sedia.

L'engagement financier de Sedia relatif à son entrée dans la société SCCV DU COLLEGE s'élève à
333 € (33 parts à 10 €). Des apports en compte courants pourront être réalisés, mais le financement
majoritaire du projet se fera par emprunt.
Le projet global est doté d'un budget prévisionnel de 8 082 k€ TTC. L'acquisition des premiers 597 m2

s'est faite par la SCCV au 1° février 2024 et le permis de construire a été déposé le 15 février 2024.
Une convention de partenariat établit les modalités de répartition des missions entre Sedia et SMCI.

A ce stade d'avancement du projet, Sedia n'identifie pas de risques financiers et opérationnels
susceptibles de la mettre en difficulté.

Mmes Marie ETEVENARD (1), Anne VIGNOT (1) et MM. Nicolas BODIN (1), Anthony POULIN (1),
conseillers intéressés ne prennent part, ni au débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Conseil Municipal :

- autorise la prise de participation de la SEM Sedia dans la SCCV DU COLLEGE
associant la SEM Sedia, SMCI EDITEUR IMMOBILIER et la Banque Populaire, dans le
but de porter un projet d'aménagement en centre-ville de Morteau,

- autorise l'élue représentant la Ville de Besançon à se prononcer en faveur de cette
décision dans les instances de la SEM Sedia.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 50 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers intéressés : 4

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Christine WERTHE
Conseillère Municipale
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